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Cette ordonnance habilite enfin

la Région a conserver les archives

produites dans le cadre

de ses propres compétences. , ,
FRANCOISE SCHEPMANS (MR) .

Le pariement bruxetlois a adopté la Proposition -
d’ordonnance relative dlagestionetdlq préser-
vation des archives publigues, déposée ¢ Utnitiq-
tive du MR pour qul “ce dispositif se veut ambi.
tieux dans un objectif de bonne gouvernance”,




